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CD Une SA postale n'est pas
le problème majeur

domainepublic.ch

Le service universel assuré par la Poste n'a rien à gagner
d'une transformation de la régie en société anonyme.

En revanche, il s'agit de garantir le financement de
prestations de qualités à l'ensemble de la population sur

tout le territoire pour le bonheur de la vie collective et civique.

Qi
uelle arrière-arrière pensée avait
le Conseil fédéral quand il fit
savoir qu'il attendait pour 2007

un projet de loi faisant de la
Poste,""société de droit public, une société

anonyme (SA) En général, il ne rend pas

public l'échéancier de ses travaux. Etait-
ce à la veille du débat sur Swisscom une

provoc ou un rappel de la doctrine dominante

Quoi qu'il en soit, en laissant croire

à une privatisation, il faussait
prématurément le débat.

E-mail et SMS
La Poste affronte une double concurrence.

Celle des autres vecteurs de

communication - Internet, téléphonie mobile
- et celle commerciale des autres

transporteurs de courrier et d'envois au bénéfice

d'une concession, que l'on peut obtenir

comme un droit si l'on remplit les

obligations professionnelles requises. Les

concurrents s'intéressent en priorité aux

gros clients et à la distribution dans les

zones à forte densité de population. La

Poste, elle, doit garantir un service
universel; dans les zones reculées au même
tarif que dans les zones porte à porte. Le

monopole du courrier jusqu'à 100

grammes lui garantit une compensation
considérée comme suffisante. Toutefois
on ignore le coût réel du service universel
bien que l'ordonnance sur la Poste l'exige
formellement (art. 17).

Par rapport à ces données incontournables

que peut apporter une SA

La SA postale
La doctrine attribue à la SA des avantages

répertoriés. Elle serait stimulante,
exigeant des résultats que contrôle la bourse;

elle permet de lever des capitaux; elle

se prête à des participations croisées, à des

constructions ûnancières (holding, société

mère) variées. Rien de cet éventail mirobolant

qui s'applique à la Poste. Petit tour
d'horizon.
- Une cotation impliquerait un partage

du capital avec des actionnaires privés.
Situation délicate lorsque l'actionnaire
majoritaire est l'Etat (voir Swisscom).
D'autre part le capital devrait être renté,

or le problème de la Poste est celui de la

préservation de sa capacité d'autofinancement

et non pas de la rétribution de

capitaux à l'extérieur.

(ag) Suite de l'article à la page 2

Sommaire

(N'

O

12 mai 2006
Domaine Public nfl 1688

Depuis quarante-deux ans,
un regard différent sur l'actualité

Les universités ont besoin d'autonomie afin d'assumer

pleinement leurs responsabilités.

page2

Malgré les pressions de la Cour européenne des droits
de l'homme, la Suisse ne lève pas la distinction

entre fraude et évasion fiscales.

page 3

Débat sur la réforme du gouvernement (suite) :

pour l'élection d'une équipe au Conseil fédéral.

page 4

Le ménage millénaire entre la morale et l'argent.

page 5

Deuxième étape du voyage au pays du lait : les règles
de la libéralisation selon Swissmilk.

page 8

Assurance maladie

L'initiative pour une caisse

unique veut contribuer à

rendre transparent un système

par trop opaque et mal contrôlé.

Elle vise à mettre un terme à

une concurrence entre caisses

plus coûteuse qu'efficace et aux
liaisons dangereuses entre

assurance sociale et privée.

Edito page 3


	...

